
COMMUNIQUÉ DE PRESSE

ÉLECTIONS SÉNATORIALES 2020 Valence, le 30 juin 2020

Les conseils municipaux devront  impérativement être réunis  le 10 juillet 2020 afin de désigner leurs
délégués et suppléants dans le cadre de l’élection des sénateurs le dimanche 27 septembre 2020.

Dans les communes de moins de 1000 habitants, la désignation des délégués et celle des suppléants ont
lieu  séparément.  Le  conseil  municipal  procède à  celle  des  suppléants  aussitôt  après  l’élection  des
délégués. Les candidats peuvent se présenter soit isolément, soit sur une liste qui peut ne pas être
complète. Les adjonctions et les suppressions de noms sont autorisées.  Le vote a lieu sans débat au
scrutin secret majoritaire à deux tours.

Dans les communes de 1000 habitants  et  plus, les  délégués (ou délégués supplémentaires)  et  leurs
suppléants sont élus sans débat au scrutin secret simultanément par les conseillers municipaux, sur une
même liste paritaire suivant le système de la représentation proportionnelle avec application de la règle
de la plus forte moyenne, sans panachage, ni vote préférentiel.
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